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Objectifs
w Consolider sa connaissance des concepts et des

principes de bonne gouvernance des finances
publiques.

w Renforcer les systèmes et structures de contrôle
des finances publiques.

w Maîtriser les pratiques et outils d’analyse, de
suivi et de contrôle des finances publiques.

Itinéraire pédagogique

Thème 1
Les principes de bonne gouvernance des
finances publiques

w Les caractéristiques et les outils de la bonne
gouvernance.

w L’approche multidisciplinaire de la gouvernance:
exercice des pouvoirs exécutif, législatif et
judiciaire, rôle de la société civile.

w Les institutions engagées dans le système
budgétaire ; le cadre légal, juridique et
règlementaire ; les principes comptables ; les
règles constitutionnelles.

w Le rôle de l’audit et du contrôle dans le
contexte de la gestion axée sur les résultats
(GAR): la mesure de l’efficacité et de la
performance ; l’adaptation du système
institutionnel.

Thème 2
Les outils de diagnostics et de suivi de la
performance de gestion des finances publiques

w La revue des dépenses publiques.

w La revue des institutions et du cadre de
gouvernance.

w Le cadre de mesure de la performance de la
gestion des finances publiques du PEFA (Public
Expenditure & Financial Accountability).

w Les méthodes de diagnostic de la gestion des
finances publiques et du système de
passation des marchés (CFAA/CPAR).

w La préparation et l’exécution des missions
d’audit de finances publiques (audit des
comptes du gouvernement, audit des exercices
budgétaires, audit des marchés publics).

Thème 3
Les dispositifs et outils de contrôle des
finances publiques

w Le dispositif (mandats, ressources et
compétences des structures intervenantes) et
les institutions en charge du contrôle.

w Les différentes options de contrôle et le
déroulement de la mission de contrôle.

w Les contrôles internes et externes.

w Le contrôle des recettes de l’État et de
l’utilisation des ressources publiques.

w Le processus d’organisation du contrôle des
dépenses publiques.

w Les organes chargés du contrôle constitutionnel.

w L’organisation de la lutte contre la fraude et la
corruption.

Remarques
w Ce cycle doit être suivi en totalité.

w La formation sera illustrée d’études de cas et
donnera l’occasion aux participants
d’échanger sur les pratiques observées dans
leurs pays d’origine.

Cycle 11 Les structures et outils de contrôle et d’audit
des finances publiques

Durée
3 semaines

Dates
22 septembre
au 10 octobre 2008

Destiné aux
w Cadres des ministères

de l’Économie, des
Finances et du Budget.

w Cadres de
l’administration
exerçant des
responsabilités dans
les services financiers.

w Cadres de ministères
chargés de la bonne
gouvernance.

w Cadres de l’Inspection
Générale des Finances
et de la Cour des
comptes.

w Responsables de
l’audit, de l’inspection
et du contrôle de
ministères.

Coûts
Prestations
pédagogiques : 4850€

Ne comprend pas les frais
suivants :
billets d’avion,
transport en France,
hébergement, restauration
et assurance obligatoire
(souvent indispensable
pour l’obtention du visa).

À titre indicatif : 1 € = 655,957 FCFA


